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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre peut, pour 
l’exercice de ses fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi ou toute promesse de 
subvention doit être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à 
Société en commandite Gaz Métro, pour les exercices 
fi nanciers 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020, d’une aide 
fi nancière maximale totale de 7 500 000 $ pour la réalisa-
tion d’un projet d’extension du réseau de distribution de gaz 
naturel dans la municipalité de Saint-Marc-des-Carrières;

ATTENDU QUE les modalités de versement de cette 
aide fi nancière seront établies dans une convention d’aide 
fi nancière à intervenir entre le ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles et Société en commandite Gaz 
Métro, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention d’aide fi nancière joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à verser à Société en commandite 
Gaz Métro, pour les exercices financiers 2017-2018, 
2018-2019 et 2019-2020, une aide fi nancière maximale 
de 7 500 000 $ pour la réalisation d’un projet d’extension 
du réseau de distribution de gaz naturel dans la munici-
palité de Saint-Marc-des-Carrières, et ce, conformément 
à une convention d’aide fi nancière à intervenir, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
d’aide fi nancière joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 707-2017, 4 juillet 2017
CONCERNANT le virement au volet gestion de l’activité 
minière du Fonds des ressources naturelles de sommes 
portées au crédit du fonds général au cours de l’exercice 
financier 2017-2018

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au fi nancement de certaines acti-
vités du Ministère;

ATTENDU QUE le paragraphe 6 du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet gestion 
de l’activité minière de ce fonds est affecté au fi nance-
ment des activités liées à l’application de la Loi sur les 
mines (chapitre M-13.1), à l’exception de celles visées au 
paragraphe 5 de cet article, de la Loi sur les mesures 
de transparence dans les industries minière, pétrolière 
et gazière (chapitre M-11.5) et des règlements pris pour 
leur application;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 17.12.12 de la Loi sur le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune, le gouvernement peut, aux condi-
tions qu’il détermine et sur la recommandation du ministre, 
décréter que soit portée au crédit d’un des volets que com-
porte le Fonds la partie qu’il fi xe de toute somme qui autre-
ment aurait été portée au crédit du fonds général;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’une somme maximale de 
1 730 000 $, provenant des droits perçus en vertu de la 
Loi sur les mines, soit portée au crédit du volet gestion 
de l’activité minière du Fonds des ressources naturelles, 
au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018 et que la date 
de son versement soit déterminée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QU’une somme maximale de 1 730 000 $, provenant 
des droits perçus en vertu de la Loi sur les mines (cha-
pitre M-13.1), soit portée au crédit du volet gestion de 
l’activité minière du Fonds des ressources naturelles, au 
cours de l’exercice fi nancier 2017-2018;

QUE cette somme soit portée au crédit du volet gestion 
de l’activité minière du Fonds des ressources naturelles 
dans les trente jours suivant la date où celle-ci sera dis-
ponible au crédit du fonds général.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66967
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